
Robert WILTHIEN

Madame, monsieur, 
Chers amis mutualistes,

Afin de vous tenir parfaitement informés de l’actualité de notre Mutuelle, nous vous

adresserons régulièrement, tous les mois, un courrier comme le présent et dont nous

espérons qu’il recueillera votre agrément.

L’actualité, qu’elle soit celle du monde ou celle de notre pays, n’est pas des plus réjouissantes
et nous amène, bien malgré nous, à nous souvenir que la paix reste à gagner et que le passé
n’a pas fait école…

Fort heureusement, notre mutuelle reste épargnée et les services qu’elle rend s’améliorent,
nos prestations sont à la hauteur des garanties que vous avez choisies et, s’agissant de
prévoyance, nous rivalisons d’ingéniosité pour toujours mieux vous SERVIR.

Soucieux de vous tenir parfaitement informés, ce courrier mensuel a pour objectif premier
d’attirer votre attention sur la qualité et la diversité de nos prestations.

Savez-vous, par exemple, qu’en cas de dépendance, la MPN, via notre partenaire CNP, peut vous
verser.

MILLE EUROS par mois jusqu’à la fin de votre vie ? 
Vous avez bien lu, 1000 euros par mois, jusqu’à votre fin de vie ! 

Exemple 1 :
Vous avez 25 ans (ou plus ou moins) et êtes victime d’un accident de la circulation qui vous
rend hémiplégique. Vous percevrez ces 1000 euros chaque mois, à vie.

Exemple 2 :
Vous avez 75 ans (ou plus ou moins) vous ne pouvez plus manger seul, vous habiller ou vous
toiletter seul, vous êtes reconnu handicapé lourd, vous percevrez ces 1000 euros jusqu’à la fin
de votre vie.

La cotisation à cette rente coûte, selon votre âge, chaque mois, entre 3,34 et 8,34 euros !

Qui fait mieux ?



SEULE la MPN offre cette prestation exceptionnelle

Savez-vous qu’en cas de maladie (Congé de longue maladie ou Congé de longue durée reconnu par
l’Administration) la MPN vous verse, jusqu’à 8 années durant, la part de votre traitement et des
primes que l’Administration ne vous verse plus ? Dès lors que cette option EXCEPTIONNELLE est
incluse dans les garanties souscrites.
Attention, la mise en indisponibilité pour raison médicale n’ouvre pas droit à cette prestation.

SEULE la MPN est engagée sur cette durée

Savez-vous que vos demandes de remboursement de frais de santé sont traitées dans les 15
heures qui suivent leur réception au siège de la mutuelle ?

La MPN est la mutuelle la plus rapide dans le traitement des remboursements

Savez-vous qu’à la MPN nous ne traitons pas nos communications téléphoniques via ces plates-
formes situées à l’étranger et impersonnelles au possible…

A la MPN, chaque adhérent a son personnel dédié

Savez-vous qu’à la MPN, vous pouvez directement contacter le Président National sur son
téléphone portable ou son adresse mail ?

au 06.75.09.78.55  ainsi que par mail: robert.wilthien@mpn-france.com 

Si vous connaissez une mutuelle dont le président est ainsi joignable, quittez la MPN

Savez-vous que lorsque les remboursements SECU et MUTUELLE ne couvrent pas totalement vos
dépenses, vous pouvez, si vous êtes adhérent à SOLIDUM, solliciter une prestation exceptionnelle
en adressant au Président un courrier simple, ou un mail, auquel vous joindrez les justificatifs de
votre sollicitation.

Aucune autre mutuelle ne sert ce type de prestation exceptionnelle dans ces conditions.

Afin de ne pas risquer de vous déplaire et de prendre trop de votre précieux temps, j’arrêterai là
l’évocation des multiples avantages dont nous bénéficions, quand on est adhérent MPN.

Nous en avons conscience et connaissance, des mutuelles ou compagnies d’assurances vous
courtisent régulièrement et vous appâtent avec des cotisations plus basses que celles de la MPN.



Sauf à vous tromper, cette concurrence vous dessert car elle est à cent lieues d’égaler la MPN.

Ne confondez plus ASSURANCE (elle sert ses actionnaires) et MUTUELLE (elle ne sert que vos
intérêts et ne gave pas d’actionnaires)….

Renseignez vous avant d’adhérer chez les « marchands » qui font fortune sur votre santé et gavent
des actionnaires…

Rappelez vous simplement qu’une Mercedes a toujours coûté plus cher qu’une 2 CV !

S’il est vrai que la santé est le bien qui nous est le plus cher, il reste aussi vrai que le prix à payer pour 
l’entretenir ne peut être bradé…

Cerise sur le gâteau… la MPN est propriétaire d’un centre de vacances (et classes vertes) dans les

Vosges, centre qui accueille toute l’année des enfants âgés de 6 à 12 ans.

Les enfants d’adhérents MPN y sont accueillis à des prix défiant toute concurrence. 

Renseignements sur site : www.centre-belair.fr ou 03.29.41.02.06. 
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ENSEMBLE, on est plus forts, 
ENSEMBLE on peut mieux faire… 

pour que demain, tout soit meilleur.

Voici, ci-dessous, l’organigramme du Siège MPN.

Vous y trouverez tous les éléments utiles à nous faire part de vos besoins, de vos suggestions aussi.


